
 
 
 
 
 

 

 

 

RDL atteint une note globale de 81/100 à l’index de l’égalité femmes-hommes, mesure 

introduite par la loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » du 05 septembre 

2018.  

Cette loi, qui vise notamment à supprimer les écarts de salaire entre les femmes et les 

hommes en France, fixe le seuil cible de points minimum à 75 en-deçà duquel des actions 
correctives sont à mener dans les entreprises. 

  

La Direction et les Instances Représentatives du personnel vont, sur la base de l’accord 

collectif en vigueur depuis le 08 juin 2023, analyser ensemble les objectifs de progression 

des indicateurs de l’Index et les actions envisageables en ce sens, notamment pour : 

• l’articulation entre vie privée et vie professionnelle ; 

• la mixité dans l’embauche ; 
• la promotion professionnelle et la rémunération effective ; 

• la sensibilisation et la communication contre toute forme de discrimination et de 
harcèlement mais également contre les agissements sexistes et les stéréotypes. 
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